
2jo Mémoires pour

vertissons par cestes , vous recommari-

dant de faire en ce que dessus , tous deb-

„ voirs & diligences requises.

A tant tres Cher & bien aimé,Notre Sei

gneur vous ait en fa garde : eíèript audict

Bruxelles le 10 jour de Mars avant Pat

qucs i j6z. Signé

•MARGARETA.

Et plus bas ,

D'OVERLOOPE.

REMONSTRANCE

Pu Prince d'Oranges & des Comtes d'Eg-

mont & de Homes , à Philippe II. Roy

d'Espagne contre la conduite du Cardi

nal de Granvelle , qu'ils soutiennent

être la ruine du Pays , &c quoy qu'ils

soient fort contens de la Duchesse de

Parme , ils prient Sa Majesté de per

mettre qu'ils ne viennent plus au Coníèil

d'Etat , du u Mars içóz.

SIRE,

NOus sommes trefdesplaifans que ne pa

vons plus dtfferer d'advertir Voflre Aîa-

jeflé de ce que longuement avons pour un

mieux dijfimulé , afin de n'adjoufier à la

multitude de Vos grandes occupations , l'cm-

feschcment de cefle noflre Remontrance ; mais

l'ivident dejfervice que fans nulle doubte no

flre taciturnitt pourroit apporter à Voflre
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Majesté, &ï'apparente ruine des affaires de

vos Pais par defa , Nous constraignent , après

Ungue dissimulation ,finalement rompre lefi-

lente, & par cefle vous informer librement

de la source de ce dangier. Ce qui nous faitì

efperer quelle recepvera cefle nostre aaver-

tence , pure &franche de toute passion , avec

telle benignité & pareille recognoijsance att

zxle qu'avons àson service.

Conforme à quoy le supplions tres humble

ment , nous Vouloir pardonner que de chose

tant importante avons fi tard adverti Vostre

Majesté. Et est Sire , que quand tant d'hom

mes de pardeça bien principaux viennent à

enfonfer l'aucìorité qu'a le Cardinal da

Granvelle es affaires de ce Pais , ils enten

dent clerement que la maffe des affaires de

pend de lui. Laquelle persuasion estfi avant

enracinée es cœurs de vos fuejetls de parde

ça , & de nous ( dont ne voulons dissimuler

envers Vostre Majesté ) qu'il ne fault espe

rer de la povoir jamais extirper durant fie

presence.

Pourtant Siresupplions en tonte humilité,

comme Vaff'aulx tels que Vostre Majesté

nous cognait , fans ici rememorer la promp

titude par laquelle nous Vous avons toufioure

servi, qu'il vous plaiss considerer , combien il

importe pour Vostre service , remedier un fi

generai mcscontentemtnt.

Davantaige defirçns bien que Vostre Ma

jesté s'assure que tant que le Cardinal aur*

le maniement des affaires de pardeça ,jamais

vos affaire» «amont icy le sueùs que Ve*

Ri



í.jz Memoires pour

fire Majeflé & nous defìrons , pour eflre Jt

«dieux a tant degens. Par quoy Sire ,JiVo-

ftre Majeste dejìre le bien de ces Pais , íad-

vanchcment de ses affaires , & eviter toute

confusion , nous Vous supplions derechief y

remedier.

Et ne fut l'infiant dangier , qui nous me-

nasse de grands inconveniens , en cas Voflre

Majeflé larde d'y remedier , ne nous au

rions vólu eftarger vous en escripxe , avec fi

grande vehemence ; mais certes Sire , cejb

affaire ncsouffre plus aucun dilay , ny dissi

mulation. Et partant vous supplions nout

volorr donner foy , fi oncques nous avons

merité d'obtenir de Vofire Majeflé credence

aucune en chose de fi qrand poid, Ce faisant

Vofire Majcfié évitera plusieurs grands mes,

chiefs tres apparents. Et à cefle cause plu

sieurs principaux Seigneurs , aians charge

de Gouvernemens , ©" autres en ces Pais,-*

ont trouvé expedient & tres necessaire Vous,

faire entendre le contenu de c.ejìe Remon

trance. Et en cas Vofire Majeflé ny reme

die par là voyefufditle , efl apparente la rui

ne de ses Pais. . j i

- Et au contraire , fi Vofire Majejlé, com

me ils esperent , trouvera p[us convenir -&

raisonnable gratifier átfant de vos humbles

& tres affhtttonnez, serviteurj,, pour le sa

lut & tranquillité de son Pais , que non les

tous mefcontenter , pour unç seul satisfaire.'

Nous efperons que lors, estant remedié cefi

inconvenient par Vofire prudence , les affai

res de pardefA , senchemineront avec le
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tempsfi bien , que Vostre Majesté cognoistra

le pttitl de ce changement , & l'ajseilion,

que nomteus , son peuple , O;ses estais avons

A son service , prosperité &grandeur , mef-

mement estans tous sort contens de Mada

me , de laquelle ne nous pavons sinon

grandement louer.

Et afin d'obvier à l'opinion en qnoy Vostre

Majesté pourroit encourir par la persuasion

d'autrui , que pour nostre ambition ou par-

ticulier proufit , nous aurions drejfé ceste

Remonstrance , Nous supplions si le trouvez,

convenir; nous deporter de l'estat du Conseil,

ne nous semblant estre requis , tant pour le

service de Vostre Majesté, que pour nostre

reputation de demeurer plus long-temps au

dit Conseil , avec la mauvaise satissatliott

qu'avons du Cardinal.

Finablement pour conclusion de ceste ,sup

plions tres humblement à Vostre Majesté

qu'U lui plaise prendre nostre presente Re-

monflrance de bonne part , & croire qu'elle

ne procede que du von z,ele , qu'avons au

service deVostre Majesté ,&pour le debvoir,

(ír acquiest de notreserment. Ausii quefsóstre

Majesté ne nous d>uist inculper , si quelque

inconvenient en advenait , de ne íavoir pre

Xienu & adverti.

Tome Ut, S


